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de Moutier (arr. 8.07, trop tard). Les étudiants de Delémont arrivent

à Bienne par le direct 306 à 7.53, ce qui peut être admis. Pour
amener les étudiants de Moutier, Tramelan et de la vallée de Tavan-
nes à Bienne pour 7.45 nous demandons l'acheminement de l'omnibus

3012 {dép. Moutier 6.42, arr. Sonceboz 7.24) sous forme d'accéléré

de Sonceboz à Bienne, où il devrait arriver vers 7.45.

F. Cadre 40 Bienne - Berne.
6. Pour rétablir une correspondance satisfaisante entre le Jura-Nord

et Berne dans le courant de la matinée, nous suggérons l'une des
trois possibilités suivantes :

a) acheminement du direct 310 Bâle - Delémont jusqu'à Bienne où
il donnerait correspondance sur Berne par l'omnibus 3522
(Bienne dép. 10.13) ;

b) retardement de 15 à 20' de l'omnibus 3518 (Bienne dép. 8.40) où
il reprendrait la correspondance du 308 (arr. 8.51) ;

c) avancement de 1 h. environ de l'omnibus 3522 (Bienne dép.
10.13).

Berne - Bienne.
7. Le direct 811 Berne - Bienne (arr. 11.03) améliorerait sensiblement

les correspondances à Bienne pour La Chaux-de-Fonds et
Delémont - Bâle s'il circulait quelques minutes plus tard. Toutefois la
correspondance pour Neuchâtel devrait être maintenue par le
retardement de quelques minutes de l'omnibus 21.36 (dép. 11.10).

8. Le direct 577 Milan - Bienne (arr. 15.09) n'a plus au-delà de Berne
un caractère vraiment international. Son retardement de 10' environ

améliorerait à Bienne la correspondance pour La Chaux-de-
Fonds et pour Delémont - Bâle.

Monsieur le Directeur, nous recommandons les présentes
revendications et suggestions à votre attention et sollicitons votre appui
auprès de la Direction générale des Chemins de fer fédéraux. En vous
en remerciant d'avance, nous vous prions d'agréer, Monsieur le Directeur,

l'expression de notre parfaite considération.

Pour l'ADIJ :

le président, le secrétaire,
René STEINER Hubert BOILLAT

CHRONIQUE ÉCONOMIQUE

La Foire suisse d'échantillons 1969

La 53e Foire suisse d'échantillons de Bâle, qui aura lieu du 12 au
22 avril 1969, sera caractérisée en premier lieu par un agrandissement
considérable de la Foire de l'horlogerie du fait de la création d'un
Centre commercial qui comprendra 75 cabines de conférences.
L'ensemble de la surface d'exposition de la Foire de l'horlogerie s'élève
ainsi de 10 400 à 14 000 m2, et le nombre des exposants horlogers passe
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de 267 à 300. Non moins important dans le domaine de nos industries
nationales est le regroupement du secteur de la construction et des
importantes branches annexes de la construction dans une grande
Foire de la construction qui occupera le bâtiment du Rosental. Le
matériel d'installation électrique, l'éclairage, les petits moteurs, la
chaudronnerie, les radiateurs et les brûleurs à mazout, les matières plastiques

pour l'artisanat de la construction et les installations sanitaires,
les éléments de construction, le matériel pour la construction et les
échafaudages seront ainsi réunis sous un même toit. Le groupe du
bureau se voit attribuer la halle des congrès N° 8, qui avec son
atmosphère distinguée lui convient le mieux et lui ouvre la possibilité de
plus amples développements. Les groupes « transport » et « manutention

technique » présents cette année selon la formule de la participation
bisanuelle seront placés l'un à côté de l'autre dans les halles 6 et 7.

La Suisse, créancière de la Banque mondiale
Avec des emprunts totalisant 1,4 milliard de francs environ, le

groupe de la Banque mondiale (Banque Internationale pour la
Reconstruction et le Développement et institutions affiliées) est le plus
important débiteur étranger que la Suisse ait jamais connu. Jusqu'à
maintenant, il a reçu de notre pays par la voie de l'emprunt quelque
200 fr. par habitant. C'est la quote-part la plus élevée de tous les Etats
où la Banque mondiale a émis des obligations. En outre, l'importante
activité des banques suisses dans ce domaine tient également au fait
qu'elles souscrivent très largement aux emprunts de la Banque mondiale

émis dans d'autres pays. Selon certaines estimations, 40 à 50 °/o
des titres émis sur le marché européen sont placés en Suisse. A titre
de rémunération pour des livraisons et des services effectués dans le
cadre de projets de développement, la Banque mondiale a versé
jusqu'ici à l'économie suisse plus de 800 millions de francs, dont la moitié

au moins pour des équipements électrotechniques.

Un milliard et demi de déficits budgétaires des pouvoirs publics
Pour 1969, les budgets de la Confédération, des cantons et des

communes prévoient un déficit global des comptes de 1,5 milliard de
francs approximativement. Cela représente un demi-milliard de plus
qu'en 1968. Environ 70 % de l'excédent de dépenses budgeté est le
fait des cantons et des communes. Les ressources extérieures dont ils
auront besoin pour l'année en cours sont en effet estimées à quelque
900 millions de francs.
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